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BYGIDB ft 8BÇUaI~B DU If'ItAVAIL

une activité qui concerné surtout les Laboratoires~

D.RAMBAUD,Inspecteur Hygiène et Sécurité
. du Travail A l'ORSTOM.

L'Inspection d'Hygiène et Sécurité du Travail a été mise en
place A l'ORSTOM conformément aux Décrets 82.453 du 28 mai 1982
et 84.1029 du 23 Novembre 1984,relatifs A l'Hygiène et ia Sécu
rité du Travail ainsi qu'A la Prévention Médicale dans la Fonc
tion Publique.

Relevant directement du Secrétaire Général de l'ORSTOM,
l'Inspecteur d'Hygiène et de Sécurité nommé par Arrtté du Minis
tère de la Recherche et du Ministère de la Coopérat.ion le 5 Mars
1984 (J.O. du 21 Mars 1984)exercepour l'Institu~les attribu
tions prévues au deuxième alinéa de l'article 5 du Décret
N°82.453.En application de ce texte,l'Instruction Générale pour
l'Hygiène,la Sécurité et la Médecine de Prévention a été adoptée
en Comité Technique Paritaire Central en Décembrel987 et signée
par le Directeur Général del'ORSTO~ le 25 Janvier 1988.

En dehors de ce coté juridique et .réglementaire qu'il était
bon de rappeler,ilest nécessaire (et ces Journées-Laboratoires
en constituent une bonne occasion) de mener une réflexion dans ce
domaine et de se poser la question : -le message Prévention des
Risques Professionnels est-il reconnu à l'ORSTOM à sa juste
valeur? _".

Certains d'entre noua ~egr.tt.nt - et le à6plorent - que la
Prévention ne sOit,paa 'valute.co••e il le faudrait : c'est lA

. une minorité malheureuae.ent. D'autres, et c'est le plus grand
nombre, ignorent superbe.ent tout ce qui peut leur être dit ou
transmis ~ns ce domaine. .

Quelle que soit l'attltudede cbacun d'entre nous, éminem
ment var iable suivant .on activi tt propre, son .ffectation, 8a
discipline 8cientifique, il .emble opportun de rappeler les prin
cipes essentie18 que doi t cc.porter un plan de Prévention. Les
fondations en 80ht essentiellement la faisabilité, la crédibilité
et l 'efficaci té.'

Quels sont donc ces r6g1es et ces principes qui, justement
appliqués et adm~., con.ti tuent le. pier res angulaires de notre
6difice -Plan de Pr'ventlon de. Riaque. Professionnels ?~.
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ln voilA une liste, bien entendu. non exhaustive

- Un .ngag•••nt .anif••t. d. la Direction en faveur de la
Pr6vention 1 que ce loit au niveau de la.Direction Générale ou
plus immédiatement. et concr'te.~nt lurtout au niveau des Direc
teurs des Centres et Chef. de IU••ion. Si la' Prév~ntion est
d'abord - chacun en convient - la pr6servation de ,l'intégrité
physique des agentl, elle conltitue pour l'ORSTOM une priorité
'vidente. Si l'on tient compte du fait que les charges salariales
de l'Inatitut constituent 55' dei dépenses de l'Organisme, la
protection des personnell et le••e.ures préventives en milieu de
travail doivent conltituer un enjeu principal et être acceptés et
compris par tous•.

- one ,Politique de 'rtveatioD claire et bien définie, tenant
ccmpte de la continu.lle mobilit',delpersonne1t1,. des programmes
Icientifiques, des" zonel g6ographique.' et c1iina tiques d'inte'r
vention..

- One Prévention r'elevant de la responsabilité de la ligne
hiérarchique : faut-il rappeler l'Instruction Généraie pour, 11Hy
9i6ne et la Sécurité du Travail et la Médecine de Prévention mise
en application dans l'Institut au début de l'année 1988, après
avoir été acceptée par le Comité Technique Paritaire Central de
l'ORS~"- Le texte pri•. en .p'~lication du Décret 82.453 du 28 Mai
1982 définit l'organisation de la Prévention, mais aussi précise
les responsabilités A chaque niveau hiérarchique.

, - Des Ani.ateur. de~S,6curit6coap6tents' et .ot'Ïvés, nommés par
les Directeura de Centre et poaa'dant, ai possible, une formation

.' scientifique et technique en relation avec les ,risques- pr.ofes
ai,oMels rencontr's plus fr'quemment dans leur lieu d'affecta
tion. Une formation .p6cif1que A la sécurité du travaii !
l'ORS~M leur est a••urte 1 actuellement trente Animateurs de
Sécurité sont en fonction dan. le. Centres et Missions, et on
peut estimer que loixante dix agent., ont suivi les stages de
formation durant ce. derni're. années. , .

~,Dea rlgl.. de, 'r"'.tion _pt" .t bien co.prises·:· clest 141
l~' fruit' de 1. collaboration de l'action des Directeurs de Centre
et des An~mateur. de Stcurit6. La aultiplic1té des situations de
travail donc de. rilquel potentiell conduit inévitablement A
appliquer localement et au quotidien une Prévention considérée
comme un fait admis et accompli, que nul ne songe plus a contes
'ter et que nul ne rel.ent plui comae une contrainte.

- Des techniques de •••ure de. performances en _atière de
'r'vention, c'est-l-dire une 'valuation au temps t de l'état des
installations des aat6riel., des bâtiments etc••• et l'apprécia
tion dans le tempe de cet ,tat (voir par exemple, llenquête menée
dans les Centres ORSTOM IUr les installations électriques Basse
Tension et ,Très Ba.le Tenaion).
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-. Des cibles et des objectif. r'alistes : autrement di t agir sur
ce qui peut changer rapidement et apporter de suite une améliora
tion • la situation de riaque. De petites amélio(ations ponctuel
les dans les conditions de travail et dans' l'élimination de
facteurs potentiels de ri.que ne .-accompagnent pas toujours de
-coGts- importants ni .ur un plan financier, ni dans la g~ne

qu'uri changement d'habitude peut introduire pour l'opérateur.

- Des vérifications des règle. et des pratiques de sécurité:
. encore faut-il garder la-tête froide- en la mCitière et puiser

dans le vivier de la règlementation ce qui nous concerne. Sait-on'
que plus de 700 lois, d~cret8, arrêt~s et textes réglementaires
régissent l'hygiène et la,s'curité du travail? A c~ux-ci, pour
être plus complet dans le do.aine de la prévention profession
nelle il convient d'ajouter 1•• rtglementations spécifiques A la
sécurité du public, l'envirOMement, les transports des matières
dangereuses, l'élimination des déchets (produits radioactifs,
solvants organiques etc.). Et chaque année, près d'une centaine
de textes réglementaires dans le dOllaine de la prévention vien
nent s'ajouter ou se substituer aux textes existants •••

- Une recherche constante de l'optiaisation des coûts : voilA la
zone d'interférence priyilégiée entre les Chargés de Prévention
des Risques professionnels et le Service des Affaires Immobi
lières et Economiques de l'ORSTOM (dont le Responsable est égale-
ment Président du Comité Central d'Hygiène et de Sécuiité du

. Travail). Car qui dit protection des personnels, dit aussi cor ré
.lativement protect'ion tout aussi .indispensable de l'outil de
travail (équipements scientifiques ou non) ainsi que des biens
mobiliers et immobiliers~.....

. _ Une formation 1 la Prévention efficace et continue: d'abord,
COJTal\e il a été ditplua haut,dea Anim~teurs de Sécurité dont la
nanination A ce poste constitue une affectation de service pour
le temps nécessaire A l'exercice de ces responsabilités. Hais
encore formation et sensibilisation permanente de l'ensemble du
personnel A l'aide de matér iel pédagogique appropr ié : documents,'
revues, affiches, ~t aussi le ,Bulletin ORSTOM -Prévention des
Risques Professionnels- paraissant tous les deux mois.

_ Dne analyse approfondie et un suivi des accidents et incidents
pouvant ~tre menés au nivea~ de chaque Centre, avec un éventuel
bilan des accidents du travail au niveau de l'Institut en colla
boration avec le Médecin de Prévention de 1 'ORSTOM (quand li in-
formation correspOndante peut être accessible). .

_ Enfin et celA peut résumer tous ces principes de mise en oeuvre
d'un Plan de Prévention: une aotivation permanente et sans cesse
réanimée et une coa.unication efficace parce que bien conçue et
réfléchie par les. uns pour être bien comprise et acceptée par les
autres.

Ainsi défini A pa~tir de ces principes, le plande Préven
tion doit pouvoir se fonder lur la faisabilité (pour la hiérar
chie), la crédibilité (pour lea agents concernés dans leur situa
tion et conditions de travail),' et l'efficacité (pour l'ensemble
de l'Insti tut en harmonie avec les autres objectifs mis en
oeuvre) •

D. RAl-IBAUD




